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du Togo l'article 14 de l'ordonnance du 8 janvier 1944 
portant fixation du budget de l'exercice 1944 du 
Comité Français de la Libération Nationale, qui dé
tennine les maxima d~s dépôts aux caisses d'épargne 
ordinl\lres .et à la .caisse nationale d'épargne, pour les 
particuliers et pour les sociétés de secours niutoels et 
les institotions assimilées. 

-~---~ 

.. . . .. .,~ ~ 

Art. 14. - Les maxima des dépôts aux Caisses 
d'Epargne ordinaires et à la Caisse nationale d'Epar
gne sont portés à 60.000 fr~. pour les particuliers et 
à 150.000 francs pour les Sociétés de Secours Mutuels 
et les institotioits assimilées. 

Toutefois cette disposition ne pourra avoir pour 
effet de modifier les maxima actuellement en vigueur i 
dans les oolonies et territoires où ils sont supérieurs 1 

aux dits montants_ ' i 

PremulgatioDs 

N· 213 Cab. Par arrêté du Commissaire de lai 
République au Togo p. i. en date du : 'j 

121 avril 1944. - Sont promulguées' dans le territoire·
du Togo: 

10 - 'l'ordonnance du 24 février 1944 portant orgr,
nisation des transports aériens; 

20 - l'ordonnance du 1er mars 1944 relative au 
renvoi après cassation par les tribunaux maritimes de' 
cassation; 

30 - l'ordolUlance du 3. mars 1944 portant modi
fication des conditions d'exécution des condamnés à 
la peine de mort, 

ORDONNANCE du 24 février 1944 portant orga/li
satifm des Trl1.f1.Sports AérieltS. ' 

LE COMITÉ F~AN:ÇAIS DE LA LIBÉIMTlON NATIONALE, 

, 	Sur' le rapport du Commissaire à la Guerre et à l'Air; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
. Vu la loi du 11 juillet 1938, sur l'organisation de la 

Nation en temps de guerre, et notamment les articles 21, 22, 
~Hcl~; 	 , 

Vu l'ordonnance du 22 octobre 1943, orçanisant la mise sur 1 

pied. de guerre dans l'ensemble des terrItoires non occupés 
par l'ennemi; .' 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE:. 

ARTICLE PREMIER. - La Direction des Transports 
Aériens .est placée sous l'autorité directe du Commis
saire à la Ouerre et à l'Air pour la durée des hostilités 
prolongée d'une période de six mois à compter de la 
date, fixée par décret, de leur expiration. 

, 
ART. 2. - Les Services de la Compagnie Aémma

ritime et les services restés civils qu Réseau Aérien 
Militaire Français ront militarisés. Le matériel volant 
et à terre, l'outillage et les ateliers, les installations de 
la Compagnie AéromariUme et du Réseau Aérien 
Militaire Français, sont réquisitionnés. 

ART. 3. - Vensemble des ressources en personnel, 
matériel, >outillage et installatlons de la Compagnie 
Aéromaritime, du Réseau Aérien Militaire Français 
et des Lignes Aériennes Militaires, est placé sous 
l'autorité de la Di!:!!ction des Transports Aériens, 
qui répartit l'ensemble des 'lignes jusqu'alors exploi-, 
tées par les différents organismes existant actuellement 
en' un certain nombre de réseaux' dont le siège et les 
conditions de ~onctionnement seront déterminés pa. 
décret. 
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,ART. 4. - Les conventions et accords antérieure
ment passés entre les Pouvoirs Publics des Territoires 
placés sous, l'autoriti\ du Comité de la Libération 
nationale, d'une part, et la C<:lmpagnie Aéromaritime' 
ou le Réseau Aérien Militaire Français, d'autre part, 
cesseront d'avoir effet à dater d... joun où la réquisition 
prendra elle-même effet. 

ART. 5. Un bureau de l'aviation civile est créé 
•au Commissariat à la Ouerre et à l'Air. Son rôle 
est d'assurer la défense des intérêts acluels et futurs 

i 

de l'aviation commerciale française en tous pays et sa 
représentation. Ce bureau comprendra des représen
tants des Commissariats des Communications, dejl 
Oolonies, des Affaires Etrangères et des Finances. 

Arrr. 6. - T,outes les disrmsitions antérieures con
traires à la présente ,ordonnance et notamment l'or
donnance no 22 en date du 27 novembre 1942 du 
Haut-Commissariat en Afrique Française, sont an
nulées. 

ART. 7. Un décret portant règlement d'adminis
tration publique déterminera les conditions d'applica· 
tion de la présente ofdonnance, ' 

ART. 8. - La présente otdonnance, qui prendra 
effet à partir du 1er mars 1944, sera publiée au JOllr
nal Officiél de la République Française et exécutée 
comme Loi, 

Alger, le 24 février 1944. 

. DE GAULLE. 
. ~ 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire à ta Ollerre 'et à l'Air, 
André LE TROQUER. ' 

Le Commissaire aux finances, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire aux (Jommunications 
et à la Marine marchande, 

René MAYER. 

Le Commissaire aux AttairJs étrangères, 
MASSIGLI. 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

1: 

ORDONNANCE du 1er mars 1944 relaiivg au renvoi 
après cassation par les Tribu/iaux Maritimes de Cas
saLiOll. 

LE COMITÉ fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du CommÎssaire à Ja Marine; 
Vu l'ordonnance· du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationate; 
Vu l'article 172 du Code de Justice milit.ire pour l'Armée 

.fe Mer; 
Le Comité juridique entendu; 

\ 
GRDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée légale des 
hostilités, et par dérogation aux dispositions de l'article 
172 du Code de Justice militaire pour' l'Armée de 
Mer, les Tribunaux Maritimes de Cassation, lorsqu'ils 
prononcént l'annulation d'cun jugement pour un motif 
autre que celui d'incompétence, pourront renvoyer 
l'affaire devant le Tribunal Maritime qui en a'déjà 
connu, mais autrement composé, " 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Joumal Officiel de la Républiqlle Française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 1er mars 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire à la Justice, 

François DE MENTHON. 
Le Commissaire Il liz Marine p. 1., 

André LE TROQUER. 

ORDONNANCE du :3 1I1ars 1944 portant lIIodificatiOtt 
des conditions d'exécution. des ca!Ulamtiés Il liz peirte 
de morf. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
~ur te rappor! d~ Commissaire à la Justice et du Commis

saIre aux Colomes; . 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libératipn nationale; 
VU l'article 12 du Code pénal .t le décret du 20 mars 1792; 
le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PRO\!ER. - Dans tous les cas, où par 
suite des circonstances de guerre ou des difficultés de 
communicàtions, il n'existera pas de bois de justice aux 
lieux fixés par les arrêts de condamnations pour l'exé
cution des condamnés à la peine de mort, ceux-ci se
ront fusillés . 

. ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée a'U 
J()JlJ'1Ul1 Officiel de la République Française et exécutée 
comme loi, 

Alger, le 3 mars 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de 1. Libération Nationale: 
Le Commissaire à la Justice, 

François DE MENTHON. 
Le Commissaire f1JI,X Colonies, 

R. PLEVEN. 
Le Commissaire à la Ouerre et à l'Air, 

Commissaire Il la MfUillA! p. 1., 
André LE TROQUER. 

No 214 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Tügo p. i. en date du : 

21 avril 1944. - Sont promulgués dans le territoire 
du Togo: 

lb: - le décret du 29 février 1944 portant rémgani
salion du personnel des laboratoires des services 
scientifiques de l'agrioulture des oolonies; 

20 - le décret du 2 m~rs 1944 relatif à l'avance, 
ment des magistrats coloniaux mobilisés, 

DECRET du 29 lévrier 1944 portà/lt réorganisation du 
'perso/tfUJl des Laboratoires des Services Scientifique.s 
de l'Agriculture des Cololt/es. 

LE CoMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Colonies; 
Vu l'ordonnancé du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 1er aofit 1921 et les actes modificatifs 

subséquents) porlant organisation du personnel des servîcçs 
techniques et scientifiques de l'agriculture des Colonies; 



242 

--0' • 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO ' ~}cr mai 1944 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEIl, - Pendant une période de temps 
dont le terme est celui de l'ann~e qui suivra la cessa
tion des' hostilités, les assistants des labohtoires des 
Services scientifiques de l'Agriculture des Colonies, 
peuvent être recrutés directement pour 1/3 de l'effectif. 
p.armi les candidats n;ntrant dans l'une des catégories 
cI·desSOlls : 

Docteurs ou licenciés ès-sciences naturelles ou <ts
sciences physiques et chimiques. ' 

Docteurs ou Ingénieurs.docteurs d'Université, men
tion Chimie agricole ou Sciences naturelles appliquées. 

ingénieurs agronomes de Plnstitut National agmno· 
mique ou Ingénieurs agricoles de Pune des 3 écoles 
nationales. 

Ingénieurs d'Agronomiç Coloniale. • 
Ingénieurs chimistes des Instituts de Chimie d'Uni

versité, de l'Ecole de physique et de chimie de Paris 
ou des Industries agricoles de Douai. Chimistes titu· 
laires de trois certificats de chimie, dont celui de chimie 
générale, ayant servi au moins d.eux ans dans un éta
blissement public ou privé de leur spécialité, 

Ces fonctionnaires débuteront à la 3e classe du grade 
d'Assistant des Laboratoires. Leur admission ne de
viendra définitive qu'à la suîte d'un stage d'une année 

,dans un Laboratoire agronomique de lèur spécialisa
tion'et s'ils sont l'objet d'une proposition en leur 
faveur du Oouverneur Général ou du Gooverneur. 

Dans le cas contraire ils seront licenciés dans les 
conditions pré'lles à l'article 8 du décret du 8 juin 
1937 réorganisant les sen/lces techniques de l'Agricul. 
ture des Oolonies, . 

ART. 2. - Le Oommissaire aux Oolonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera. publié au 
Jdurnal Officiel de la République Française. 

Alger, le 29 février 1944. 

DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

'" Le Commissl1Îl:e (UlX Colonies, 

R. PLEVEN. 

DECRET du '2 mars 1944jrelatif à l'avancement des 
magistrats coloniitllx mobilisés, 

LE COMITÉ FIlANÇAIS DE LA LIBÉRAHON NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Colonies et du Com~ 
missaire à la Justice; 

Vu rordonna.ncc du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Liberation nationale; 

Vu le décret du 22 aôût 1928 .fixant le statut de la magis
trature coloniale et les actes subséquents qui l'ont modifiéJ 

notamment le décret du 11 octobre 1943;, 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Les magistrats coloniaux mo
bilisés ou engagés volontaires dans les forces relevant 
du Oomité français de la Libération nationale, concour· 
ront .pour l'avancement. Le temps par eux passé sous 
les drapeaux sera considéré comme service effectif. 

'ART. 2, Le Oommissaire aux' Oolonies et le Corn· 

missaire à la Justice sont chargés, chacun en ce qui 


le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au !oamal Officiel de la République Française. ' 

Alger, le 2 mars 1944. 
DE 'GAULLE. 

. Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le' Commissaire à la Justice," 
François DE MENTHON. 

lurldlcU"... europ••nn... ,1 

Condamnations capitales 

No 215. Cab. Par arrêté du Commissaire de la' 
République au Toogo p. i. en date du : 

21 avril 1944. Est promulguée dan~ le territoire 

du Togo l'ordonnance du 9 mars 1944 relative à l'exé

cutiOn des condamnations capitales en A. O. F. 


/ 

LE COMlTl~ FI<ANÇAis DE LAo LIBÉRATION NAHONALE, 
Sur le rapport du CommÎssaÎre à la Justice et du -Com .. 

missaire aux Colonies; ~ 

Vu Je décret du 2 octobre 1943, fixant l'organisation 
et 'le fonctionnement du Comité français de la. Ubération 
nationale; • 

Vu le décret du 7 juin 1943, portant création de Commis
sariats du Comité français de la Libération nationale; 

Vu 11article 12 du (',..ode pénal; 
. Le Comité juridique entendu; '" 

ORDONNE: 

AI<TICLE PREMIE~. - Nonobstant les dispositions 
de l'article 12 du Code pénal, les individus condamnés 
à la peine capitale par les juridid:i<Jns ,européennes 
en Afrique occidentale française, seront fusillés. 

ART. 2. - La présente ordonnance sera publiée au 
Jcurllal Olficiel de la République française et exécutée 
comme loi. ' 

, Alger, le 9 mars 1944. 
DE GAULLE.' 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le Commissaire à la Justice, 
François DE MENTHON, 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Personnel 
1 - 

OR.DONNANCE {fa 27 ;aJtvier 1944 compiétant et 
mcdlfiant l'crdolUtance du 4 ;uiilef 1943, modifiée 
par l'ordonnance du. 5 août 1943 concenttllli: la réin
tégration des magistrafs, jonctionnalres et agents 
civils et militaires révoqués, mis à la retraite d'of
fice, licenciés cu rétrogradés (R.edilkatij au J, 0, 
Togo du 1er avril 1944 Pages 185-186). 

Article 2. alinéa 3: 

Au lieu de: 
« •.• ' l'un des motifs pré>1us il l'alIn.éa 1er de l'ar

ticle, afin d'établir.... »•. 

lire: 
" ." Pun des motifs prévus à l'alinéa 1er de l'ar

ticle 3, afin d'établir". ». 

http:l'alIn.�a
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ACTES. DU HAUT-CO~~ISSARIAT 

Artlel,". t .. "tiles· 

ARRÈTE' f.!q;',9,9.0 SE. dit 1er avril 1944. ' 
1~: - ~Y' 

'LE' GOUVERNEUR GÉNÉRAL, DE L'A. O. P., 
HAUT-CbM.~!SSAIRE DE LA RÉPUBI-IQUE AU TOGO, 

CHEVALIER DE LA LÉOION IYHONNEUR, 

Vu le dééret du 18 octobre 1904 réorganisant le Çlouverne· 
ment général de l'Afrique Occidentale Française et les textes 
modificatifs; 

Vu ta toi du 14 mars 1942 codifiant la réglementation 
en matière de. prix et stocks de tous produits, et -les textes t 

qui l'ont modifié, validée par ordonnance du 10 septemb:e 
1943; • 

Vq l'arrêté 3839 sEc/6 du 5 novembre 1943 fixant le 
régime de vente des articles textîles à usage vestimentaire 
et domestique, rendu 'applicable aU Togo par arrêté 63t/AI::, du 
22 novembre 1943 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté 650 sEc/6 du 29 février 1944 modifiant l'arrêté 
31!39 sEc/6 susvisé; 

Vu l'arrêté du 3 mars 1920 relatif à l'application des 
textes réglementaires suivant la 'procédure d'urgence; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A partir du 1" Avril 1944, 
et jusqu'à nouvel ordre. la vente au détail des arti
cles textiles scra limitée' chaque tl1{)is au sixième des 
stocks existant au premier jour du mois considéré.-' ' .* ',' 

ART. 2. - La'; même 'Iimitati<m sera appliquée à 
partir de.la' même d~te, aux ventes de gros et demi
gms. ElIe,ne s'appliquera cependant pas aUX ventes 
!effectuées en yue d'assurer les répartitions géographi
ques prescrites par le Comité' du Commerce Exté
rieur ou les gouverneurs des rolonie1l ou territ>oires 
intéresses. ' '. , 

ART; 3. ~ Les dispositions de l'arrêté 3839 SEc/il du 
5 novembre 1943, complété par l'arrêté 1150 SEC/Il du 
29 février 1944 et notamment celles de,l'article 12 de 
l'arrêté nO 3839 demeurent en vigueur en tOlit ce qui 
n'est pas contraire aux dispositions du présent arrêté. 

~ 

J'RT, 4. Les i!1fractions ,au présent "rrêté seront 
réprimées conformément aux dispositions de la loi du 

,14 mars 1942 validée par l'ordonnance du 10 sep
tembr.e 1943. 

ART. 5. Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le gouverneur administrateur de la circonscription-de 
Dakar et dépendances ret le Commissaire de la 
République au Togo 'sont chargés, chacun en ce 
q,ui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera mis en applic'ltion suivant la procédure d'urgence 
prévue à l'article 3 de l'arrêté du 3 Mars 1920., 

Dakar, le 1er Avril 1944, 
P. COURNARIE. 

(Soumis à la procédure de pllbticaiiM d'urgence par 
arrêté locai No 218 AE. da 24 Avril 1944). 

ARRETE No 998 F. dit 4 avril 1944. 

LE OOUVERN.EUR GÉNÉRAL DE L'A. O.F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


CHEVALIER DE: LA LÉOfON D'HONNeUR.. _ 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation
du Oouvernement général de l'A. O. F, modifié par les 
décrets des 4' décembre 1920 et 30 mars 4925: ' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par le 'décret 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 concernant ta répres·
sion des rapports économiques avec l'ennemi et notamment 
l'arlicle 3 de cette ordonnance; 

Vu \'ordonl\ance du 15 octobre 1943 habilitant les chefs 
des Administrations locales à exercer les pouvoirs définis à 
l'article 3 de l'ordonnance susvisée du 6 octobre 1943i 

Vu l'arrêté du 4 avril 1944 portant inscription de per
sonnes sur les listes officielles d'ennemis; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont placés sous séquestre les 

'biens des personnes physiques ou morales désignées 
ci-après: 

-
NUMERO 

NATIONALITÉ BIENS PLA.CÉS SOUS 5ÊQUESTRE ADMINISTRATEUR SÉQUESTRENOrtl, PRÉNOMS, RÉSIVENCE
D'ORDRB 1 .. • 

1~3 franç.aise:JacquÎn (M,aurice) gérant de la Tous les biens, droits et inté ~t Couraot (Roland) los-
COMACICO, 4. '-avenue Roume, rêts en A, O. F. et au Togo, pecteuf' de l'Enregistrement 
Oakar. à Daka~. 

124 ~ Tous les biens, droits et Îuté-Compagnie Africaine Cinémtltogra -
rats en A. O. F. et au Togo.phique et Commerciale (COMA

CICO), 4 avenue Roume. Dakar 

(Siège Social Casablanca') 17 ave

, " 

, 1nue du Général Moinier). 


125 
 - Tous les biens 1 droits et inté MSociété des Grands Travaux S. A. -• 
rêts' en A. O. F.' et au Togo,R, L. au capital de 500,000 f~s. Siège

" .Social Dakar. 

126 Tous les biens. droits et inté-Société Ct iMEX. ImportatÎon-Ex - -
rêts en A. O. F. et au .Togo. 

fcs.,. Siège Social, 4 avenue 
portatÎon S. A. R. L- au capital de 

'1 500.000 
.Roume Dakar. . _... 

ART. 2. - Le présent arrêté applicahle en Afrique', 
Occidentale Française et au Togo sera enregistré, 

L'activité des Sociétés COMACICO et Société Oé
nérale des Grands Travaux sera maintenue; toute

_publié et communiqué partout où hewin. sera. fois les opérations oommerciales semnt limitées à 
, Dakar, le le 4 Avril 1944.çelh;s striçtement nécessaires à l'exploitation du circuit 

P. COURNARlE,
~n.ém,atographiq)le et de l'entreprise des travaux. 
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Fcmcliom.....nl du C. C. E. de \'A. O. F. 
d du.Togo 

ARR.ET E No 1033 SE. da 6 avril 1944. 

'LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
HAUT-CoMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 

CHEVALIeR OE LA LÉOION o'HONN~UR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
ment général de l'Afrique Occidentale Française et les 
textes modificatifs; , 

Vu le décret du 31 janvier ]944 instituant un Comité 
du Commerce Extérieur de J'Afrique Occidentale Française 

·.et du Togo; 
la Commission Permanente du Conseil de Gouvernement 

entend~ei 

ARRETE: 

ART'CLE PREMIER. - Le Comité du Commerce Exté
rieur de l'A, G. f. et du Togo est autorisé à préle
ver une commission de 0,50 0/0 sur la valeur des pro
duits non rachetés exportés par son intennédiaire. 

Ce taux forfaitaire est destiné à couvrir les frais 
de rapatriement de fonds, commissio!,s des Banques 
et de l'Office Colonial des Changes et frais divers 
supportés par le Comité à l'occasion de ces exporta
tions. 

ART. 2. - Les exportateurs calculeront cette commis
sion sur les factures qu'ils présentent au Comité pour 

. lIèglement. Le montant sera déduit du total brut des 
factures. . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera "nregistré, publié 
et contmuniqué partout où besoin sera. 

i 

Dakar, le 6 avril 1944. 
P. COURNARIE. 

Régi.. d.. riparillio.. d•• "'...ch...dl.... 
d'hap<lrtaH... 

AR.RETE No 1042 SE. du 8 avril 1944. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU ToGO, 

CHEVAUER. DE LA L'ÉotON n'HONNE.UR., 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne~ 
ment général de l'Afrique Occidentale Française et les 
textes modificatifs; 

Vu Je décret du 2 mai 1939 concernant l'application de la 
101 du. 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la 
Nation pour le temps de guerre dans Jes territoires d'outre~ 
mer dépendant de t'autorité du Département des Colonies; 

Vu le décret du 31 janvier ]944 portant instîtution et 
organisation dJun établissement public dénommé « Comité 
du Commerce Extérieur de l'A, O. F. et du Togo}); 

Vu l'arrêté nO 3804 bis' s'fc[7 du 31 octobre 1943, fixant 
les conditions de répartition des marchandises d'importation
soumises au ,contrôle du Comité du Commerce Exterieur et 
destÎn'ées à être commercialisées, arrêté complété par l'arrêté 
no 653 sEc/7 du 29 février 1944; 

Sous réserve dJapprobation en Commt./ôlsion Permanente 
du Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - En vue d'assurer la répartition 

des marchandises réceptionnées par les soins du Co· 
mité du Commerce Extérieur, ou de ses représentants, 
ou par voie administrative, les Colonies de la Guinée, 
de la Côte d'IVOire, du Dahomey, du Niger et le terri

. toit" du Togo constituent chacune un secteur de répar
tition. Les Colonies du Sénégal, de la Mauritanie et 

du Soudan et le. territoire de. la Circonscription. de 
Dakar et Dépendances oont groupés en .un secteur . 
uniquè de répartition; toutefois des sous-secteurs de 
répartition pourront être constitués à l'intérieur de ce 
dernier secteur sur proposition dp Conseil" cie gesHon 
du Comité du Commerce Extérieur.•à(:ll1èS, avis des 
ChambreS de Commerce intéressées. ':"," 

ART. 2. - A oompter du premier juin' 1944, la ré
partition des marchandises en cause sera effectuée, 
dans chaque secteu~ de répartition, sur les bases 
ci-après, entre les titulaires de patente d'importateurs, 
ayant importé des marchandises similaires au cours 
des années 1938-1939 et 1940-1941-1942. La part 
de chaque attributaire sera proportionnelle au chiffre 
obtenu en totalisant le montant des importations des 
années 1938-1939, affecté du coefficient 2 et le mon
tant des importations des années 1940-1941-1942 af

rfecté du ooefficient 1. , 
ART. 3. - Les intéressés devront adresser, avant le 

2 mai 1944, à la Chambre de Commerce. du Chef
Lieu du secteur de répartition dont ils dépendent, les 
déclarations de leurs importations de l'esp,èce durant 
les années de base indiquées ci-dessus; ils devmrtt 
a~porter toutes justifications nécessaires à l'appui de . 
ces déclarations qui. devront notamment être revêtues 
du visa du service des douane~. . 

Seules pourront entrer en ligne de oompte pour 
. l'établissement de/ ces déclarations les. marchandises 
,_. provenant des sorties d'entrepôt pour la 'oonsommation 

locale et celles mises à la consommation directe, 
Les « shipshandlers " pourro'lt' comprendr.e dans 

leurs déclarations les marchandises entrées directement 
en "ntrepôt par leurs soins, 'à l'exclusion de toutes 
mutations d'entrepôt. 

Les marchandises importées par l'intermédiaire des 
Comités locaux des Echanges Commerciaux ne pour
ront fignrer dans les déclarations, . . 

Les déclarations déjà présentées au titre des années 
1938-1939 dûment visées par la douane etreconlIUes 
sinoères restent toutefois valables pour tous articles 
et marchandis.:s répondant à la cfassification atruel
lement utilisée et les importateurs n'auront pas à les 
renouveler. . 

Les Chambres de Commerce intéressées détermine
ront, en accord avec le Comité du Commerce Extérieur, '. 
la liste des marchandises essentielles pour lesquelles 
la déclaration devra être déposée dans le délai indiqué 
ci-dessus. Les déclarations relatives aux autres mar
chandises devront être déposées suivant les indications 
qui seront ultérieurement données par le Comité du 
Commerce Extérieur au fur et à mesure des arrivages 
attendus et compte tenu. de la composition de ces 
arrivages. 

ART. 4. La Chambre de Oommerce du Chef-
lieu de chaque secteur de répartition désignera dans 
son sein une commission chargée de procéder à> la 
vérification d<;s déclarations déposées. .. 
. La Chambre de Commerce de Dakar fonctionnera . 
à cet égard pour tout le secteur Dakar-Sénégal-Maud
tanie-Soudan, en accord avec les représentants des 
Assemblées oonwlaires de ce secteur au sein du Con
seil de gesfion du Comité du Commerce Extérieur. 

La vérification des déclarations des commerçants de 
la Colonie du Niger sera effectuée par les soins du bu
reau économique de cette colonie. . 

ART. 5. - Un Commissaire et un Commissaire
adjoint du Gouvernement seront désignés, par le 
Chef de la colonie intéressée, auprès des commissions 
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ainsi instituées afin de leur facilite\" le-oonoou.s des ' 
services administratifs et de défendre devant elles k 
p'oint de, \rue de l'Adininistration. Le Çommissaire et le ' 
Commissair,e-àdjQint ,du Gouvevnem~nt auprèS de la' 
Commission siégear,l au' sein de la Chambrë de Com
merce de Dakar, seront désignés par le Gouverneur 
général. "', ..' ' , 

Les Oommissaires du Gouvernement, pourront pro
poser au,x Autorités Administrativê~ ,là radiation pro
visolre ou définitive,des listes de répartition, des COm
merçants qui auraiènt effectué de fausses déçlarations. 
Ces commerçants pourronl, èn outre se voir imposer 
le transfert a'u 'prix de 're'vient. de leurs stocks, sur 

'd'autres maisons de' C9mmerce : les s!\nctions' d'ordre 
administratif seront prononœes' par décision des Gou
venleurs intéressés, et pour lé ,grOUP!! Dakar-Sénégal
Mauritanie-Soudan, par décisiqn du Gouverneur Géné
rai sans ' préjudice des sanctions pénales prévues à l'ar
tide 14 ci-après. 

ART. 6. -, i.és OO\lverneurs' deS Colonies ,consti
tuant ,un seçteur de, Tépartition et le Gouverneùr géné- ' 
rai, pour le secteur Dak'iIl"'Sénégal-Mauritanie-Soudan 
pourront, à titre' 'exceptionnel, faire effeètuer des 
attributions directes de marchandises à de~ commer
çants ne réunissant plIS ,les conditions exigées à l'ar
Ucle '2 ci-dessus> mais qui pourraient' justifier avoir 
subi certains préjudices commerciaux &oit par suite de. 
la mobilisation de' leurs' dirigeants, soit, depuis juin 


, 1940; du fait de mesures administratives ou jud\ciaires 

prises à leur enèontre et qui auraient été ensuite rap

port~sou reconnues .injustifiées., L'ensemble des 'atlri

butions èffeeluéesen vertu ~u présent article, ~e. pour

fa, !o()'utefoiS" dépasser 5 a/a, de la masse des marchan
dises à répartir. ' 

,'Une Oommission Composée dé:' , 
Le Commissàire du Gouvernement mentionné à l'at

tide 5, . , 
Le Chef du Service des Contributions Directes ou 

son délégué,' " , ' 
Le Chef du Service des Douanes ,Oti son délégué, 
Uil représentant de la ChambTe de Commetca 

intéressée, " 
déterminera pour chacurie 'des demandes présentées 
l'importance du préjudice commercial qui aurait, été 
subi, et fera des propositions concernant les attribu
tions il effeduer eri, compensation. 

La liste des bénéficiaires désignés eil vertu du pré .. 
sent article sera revisée tous les trimestres' pour tenir 
c<omptedes ltOuvellès demandes déposéeS, ' 

Arrr. 1. Les. Gouvenieurs des Colonies consti
tuant "lU secteur de répartition et le Gouverneur géné
fal pour le, secteur, Dakar-Sénégal-Mauritanie-Soudan, 
pourront décider ,des attributiol)s directes de marchan
dises, en dérogation des principe~ PÇJsés à l'article 2 
et dans les oondiUons qui leur paraltront les plus ad,é
quates pour filvol'iser le développement 'de la produc
ti'Ün QU tians :un bllt de politique indigène. L'ensemble 
des attributions effectuées en vertu du pré~ent article 
ne pourra to'uter.ois dépasser 10% de la masse des , 
marchandises à répartir;' 

ART. 8. ~ Les Qoopératives de consommation euro
péennes ou indigènes pourront être admises à rece
voir,san,s qu'il reUt sôit besoin de faire I?teuve Q'anté
riorité" des attributions directes en ce qUl ooncerne les 
denrées rati'onnées, ou contingentées de' première né
cessité indiquées ci-après: " 

sucre' - lait de co~serve' - pâtes ·alimentairès 
riz ou céréales de remplacement - mil, Q'u fotiio 
maïs' - légumes secs. ' , 
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Les quantités attribuées dans cesoonditions s~r.ont 
. !:éventuellement calculées en fonctmn du nombre d'adhé

rents de la coopérative intéressée et de la ration men jsuel1e' ooncernant la denrée considérée. Pour les den- , 
, rées domiant lieu, à 'inscription chez un commerçant, 

la coopérative intére~ée ne recevra cependant que 
,les qualltité~ corrèspondallt aux rations dés consomma-' 
, teurs, dont elle aura reçu l'inscription. , ., 

Le,s ooopérativ{!s intéressées qui pourraient prétèndl'e 

à, des ·àntéri.orîtés devront, pour' Chacune des denrées 

en cause, choisir entre les attributions directes en 

vertu' du présent a'rticle ou les attributions au prorata 

de leurs antériofités. ' ' 


ART. 9, - Dans le but de réduire dans toute la 

mesure possible le prix du pain, la farine pOurra sur 

décision des Gouv,emeurs intéressés, être attribuée 


,directement aux boûlangers d'aprèS l'importance de 

leur clientèle et sans tenir compte des antériorités des 

importate'urs de farine. ' , 


A!1j'.10. - Les, Gouverneurs des cqlonies conSti

tuant un secteur de répartition et- le Gouverneur géné

ral pour le secteur. Dakar-Sénégal-Maurit&nie-Soudan 

p6u~ront faire des attrili:rl,ltions direètes de maichanâjs~s 

importées auX sociétés de prévoyance ou à leur ,ronds 

oommun, dans les cas où une telle mesure paraîtrait 


,de nature â exercer une influence favorable sur le 
développement de la prqduc!km. ' , :1 

ART. ,Il. Le matéri~l et les prod~its indùstriels 

nécessaires à l'exécution de travaux à effectuer en 

régie par les services public» ou pour le oompte de 

~ervicespublics sUr adjudications publiques OU 

appels d'·offres seront, lorsqu'ils auront fait l'objet 

auprès des Alliés d'une, fiche spéciale' de oommande 

mentionnant ,l'affectation de ces produits aux, travaux 

en cause, attribués directement aux services publics 

intéressés oU à l'adjudicataire des travaux, m~mesi ce 

dernier ne peut faire état d'antér~orités oorrespon
dantes. ' 


Arrr. 12. - D'une façon plus ,géflérale, l'Adminis

tration se réserve 'la IYtlssibilité, lors de.la répartition 
 \ ,
des arrivages, de soustraire à la commercialisation 

tous les produits ou marchandises d'importation né

cessaires aux besoins des services publics et de faire 

effectuer des attributions directes auxditsservices 

publics sans tenÎl' compte du principe des antériorités 

lorsque le recours à la commercialisation et l'attribu

tion des marges bénéficiaires qui en résulte ne se' 

justifieraient pas par un servjce renqu par l~'oommerce. 


Les quantités saustrailes' à l~ oommercialisation en 

ve~ du présent article ne devrQnt 'Ioutefois pas 

dépasser, pour chaque produit, article ou marchandise, 

500/. <lés quantités importées, sauf s'il s'agit de pro

<luits, d'artidès ou de mar.chandises à destination fi. 

nale'nettement déterminée, ayant ,en outre fait l'objet 

d',une fiche spéciale de commande mentionnant l'af

fectation à un serviCe public (locomotives par exem

ple), 


ART. 13. - Les attribuiaires dont le ooefficient ne 

dépassera pas 0,500/0' des attributions pour les tissus 

et conf~ctions et 1 OJopour I~ autre,s Iparchanc\ises de 

vront,obligatoirementse groUper pour bénéficier des 

répartitions. 


ART. 14. - Les infracUons IIUX dispositions Q,!l 

présent' arrêté, qui abroge l'arrêté 3.804 bis SEC/1 

du 31 octobre 1943 oomplété par l'arrêté 653 5ECj1 

du 29 févr,ier 1944, semnt sanctionnées eonformémerit 


,aux <Iispositions du décret du 2 mai 1939 susvisé. 
• 

http:A!1j'.10
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ART. 15. Les OouverneJurs des colonies du 
groupe, le Oouverneur Administrateur de la Circons
cription de Dakar et. Dépenqances, le 'Oommissaire de 
la République au Togo et le Directeur général des 
Services Eoononpques sont chargts, chacun' en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré et oommuniqué partout OÙ besoin sera et 
publié aux lourn.aux OffiCiels de l'Afrique '. Occiden
tale 'Française et du Territoire sous mandant du Togo. 

Dakar, le 8' avril 1944.' 
P. COURNARIE. 

"Kapok 

ARRETE No 1062 SE. du 13 avril 1944. 

LE OOUVEl!NEUR OÉNÉRAL 'DE L'A. O. F., 


CHEVALIER DE ~A LÉGION D·"HONNEUR. 

, . Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne
méat général de l'Afrique O<:ddentale Française 'et les 
actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu 1. loi· du 14 marS ,1942 complétant, modifiant et 
c-odifiant le régime des prix dans le~ territoires relevant dl! 
SeerEtariat aux Colonies; . , 

Vu l'arrêté 1.680/sE. du 3 mai 1943 modifiant l'article 2 
de .Ia loi préoitée du 14 lnars 1942; 

ARRETE: 

ARTleL!:: PR€MlER. - La ·valeur F. O. B. tous ports 
d',embarquement des pmduits ci-dessous désignés pro

,venant de la récolte 1943-1944 et destinés à Fexpor
tation hors. de l'A. O. f.est fixée ainsi q,u'iI suit, 
en frimes, à 1a tonne: 

Fibres kapok exportées en balles l"'essées 
et cerâées: ' 

{ra. 

c;lUalité supérieure . . . 15.600 
Qualité moyenne . . . 13.900 
Qualité ordinaire . '._ 12.50,0 

ART. 2. - Les ·Oouverneurs du Soudan, de la Oui
née française, de la Côte d'Ivoire et du Oahomey, 
le Commissaire de la République aU Togo et le 
Oouverneur Administrateur de la Circonscription dé 
Dakar et Dépel)dances, sont chargés, chacun en . ce 
qui le concerne, 'de l'application du présent arrêté qui 

,sera ,enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Dakar, le 13 avril 1944. 

Pour le Gouvenjeur Général absent, 

Le O()UVemeUf, Secrétaire Général p. i. 


chargé de. l'expédition. des a/ltlires couNllZles, 

DlOO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Post•• .de d.ouane . 

ARRETE ,No 200'D. du 14avl'il1944. 

L'AOMINISTlIATI!,UR EN CHEF OES COLONIES, 
. CROIX DE ,GueRRE, 

COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1.; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributions 

et les pQuvolre du Commissaire de, la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié· par celui du 
211 juillet 1931; , . 

• 

,Vu le décret du If novembre '1926 portant réglementation' 
douani~re dans le Territoire, du Togo placé sous le mandat, 
de la France, notamment les articles 97, lOS et· 118 de ce 
décret; . ' 

Vu le, décret du 3· 'novembre 19,:."''1, c~ant l'assimih'ltion 
fiscale entre l'A, ,0, F.'e! le Togo;.' ,. . 

Vu l'arrêté No 541 en date du'30 septembre 1937 créant 
un poste de douane à lIlakondj1;,' 

. Vu l'arrêté NQ 663 en date du 23 décembre 1937 cré<.i1t 
deux postes de douane à Agouégan et à Tokpli; 

Vu l'arrêté N0 285 en d.te du 21 mai 1938 créant un poste 
de douane à' Agomé-G)ozou;. . 

Vu l'arrêté No 108 en date du 19 février 1943 créant un 
poste de douane Îl Agbanakin; , 

· Vu l'arrêté No 526/0. en d.te, du ,24 se~tembre 1942 fi"ant'
la nomenclature,' des bureaux et postes de 
heures d'ouverture et de fermeture ainsi que 
au"queUes ils sont ouverts; 

. Vu la lettre No 3802/'., du 6 avril 1944 
général de l'Afrique ,0scidentale~Française;' 

ARRETE; 

douane] leurs 
les operations :~-, 

du Gouverneur 

, 

ARTICLE PREMIER. Soilt ~IIPprimès, il compter' du 
, 16 avril 1944, les postes de doUane suivants, situés 

sur la frontière du Dahomey: .' ' 
· JIlakon~ii, Agouégan, Agbanaldn,Agomé-OI.?~u, 

Tokpli. 

ART. 2. ~ Sont supprimées les 'indications concer
nant les heures d'ouverture et de fermeture des postes 
de la front~ète du Dahomey .(I!1akondji, Agouégan, 
Agbanaldn, Agomé-Olorou, ToJ;:pli), ainsi que les 
opérations auxquelles ils sont ouverts, portées au 
tableau annexé à l'arrêté No 528/D. du 24 sèpt.embr~ 
1942 susvisé. . 

ART; 3. - Le chef du service des douanes est chargé 
de l'exécutiotr du présent ar,rêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué' partout où besoin sera. 

Lomé,le 14 Avril 1944. 

J. NOUTARY. 

" 

ARRETE No 210 D. du 21 avril 1944. 
., 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, , 

' 
 CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU Tooo P. 1., 
" 

Vu le décret du 23 mars t921 déterminant les .ttributions 
et les pouvoirs dll Comm,issaire de la' République au Togo·; 

Vu 'le décret du l'i septembre 1~36 portant réduction des. 
dépenses administratives du T~goj lPooifi'é par çelui du 

'.20 juillet 1937; . ' , , 
l, Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 
I,; douanière dans le Territoire, du Togo, l'lacé sous mandat 

t de la France -et notamment \ l'article llt1: de ce décret; 

, Vu l'arrête ND 198 du fi avril 1939 portant organisalion 


du service des ,douanes dans le T erritaite du. Toga; . '. 

Su'r la prQpo~i~on du chef 'du seli'iœ des douanes; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - li est cree deux postes de 

i douane, l'un à Bidjabé, l'àutre li. Bangéli (subdivision 

: . de Bassari) ouverts à l'entrée et à la sortie de toittes 

, marchandisès à l',exclusion de ,celles prohibées, c{)ntin- ' 


gentéesou soumises à certaines ~~strictions générales. 

Ain.' 2: -,,II est créé à Bassari un secteu~ auxiliaire 
des douanes comprenant les ,po~tes de Bidjabé et de 

, · Bangéli. . , 

" 

L ART. 3. - Les postes de douane de Bidjabéet de.'; 
Bangéli sont placés sous le contrôle du Chef de la" 
subdivision administrative de Bassari (]Cui est' lIommé 
Che! de secteur auxiliaire dés douanes, de Bassari.. 
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ART. 4. - Le tableau annexé à l'arrêté No 528 D. 
en date du 24 septembre 1942 fixant 'la nomenclature 
des bureaux et postes de douane, leurs heures d'ouver
ture et de fermeture.1 ainsi (jJlle les opérations' aux
(jJlleUes ils sont ow s est complété comme suit: 

AlIRlBUlIOU OiNWLiS 
NOMENCLA'J'URE HEURES 

1 

D'OUVERTUREDES BUREAUX: ET POS'J'ES Expo.rtutJoo1mportl\tÎon 

Frontière de Gold Coast: . 
Bidjabé Bn. à 18 Deliras; !Ill ME 

Bàngéli : ~ h. il 18 n&lIns. !Ill !Il E 

~"-

ART. 5. - Le chef du service des douanes est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, applicable à compter 

. du 15 mai 1944, q;ui sera enregistré, publié et commu
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 Avril 1944. 
J. NOUTARY. 

Péripneumouie bovine 

No 202 SE. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

15 avril 1944. - Sont déclarés infectés de péri pneu
manie bovine les locaux, enclos et pâturages de Na: 
moudjoga dans lesq/lels se trouvent les animaux mala
des Ou contaminés. 

Les animaux suspects ou contaminés subiront la 
vaccination et ne devront quitter la zone déclarée 
infectée pendant une péiiode de quarante jours. 

Lune antiacrldienne 

'ARRETE NO,203 AGRO. da 15 avril 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN' OiEF DES COLONIES, 
CR,OIX DE QUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs, du CommissaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié!, par" celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêlé général nO 3.351/s.. du 18 scptemor. 1'943 
organisant la lutte antiacridienne en A. O. f.; 

Vu la lettre 0° 2.030 SE.!A, du 31 mars 1944j 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont rendues applicables au 
Territoir.e du Togo, les dispositions de l'arrêté "généràl 
nO 3.351jSE, du 18 septembre 1943 portant organisa
tion de la lutte antiacridienne en A. O. F. 

ART 2. - Les dépenses de personnel, main-d'œuvre, 
primes, matériel etc.... relatives à la lutte antiacri
dienne seront à la charge du budget local. 

ART. 3. :.... Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera.

• 
Lomé, le 15 Aviil 1944. 

J. NOUTARY. ' 

(Voir' arrO/ri général No 3351/SE. du 18 septembre 
1943 au J. O. Togo du 16 novembre 1943, Page 615). 

Cacaoyer 

ARRETE N<> 204 AGRO. du 15 Avril 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE QUERRE, 

\COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU Tooo P. 1 .• 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermina.nt les attributions 
et le:s pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juille( 1937; , 

Vu le décret du (; mars 1913 relatif à l'introduction des 
végétaux dans les colonies françaises; 

Considérant la présence de la maladie à virus dite Swollen-
Shoot en Gold-Coast; . , 

Sur la proposition du chef du service de l'agricuiture; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' - Sont prohibés l'importation, 

la circulation, la mise en entr.epôt et le transit des 
plants, cabosses et graines fraîches de cacaoyers en 
provenance du Togo britanniq,ue ,et de la Gold-Coast. 

ART. 2. - Les infractions aux presèriptions du pré
sent arrêté seront punies, conformément aux disposi
tions des artdes 3, 4, 5, et 6 du décrci du 6 Mai 1913, 
relatif à l'introduction des végétaux dans les colonies 
françaises. En outre tous plants, cabosses OU graines 

,importés semnt détroits par le feu sans q,u' aucune 
indemnité puisse être réclamée par l'importateur. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqUé et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 Avril 1944. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 206 AE./3 da 20 Avril 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribùtions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté général nO 1294 du 29 mars 1943; 
Vu la nécessité de réserver pour l'exportation le maximum 

de la production locale de corps gras et en particulier, 
, de coprah; 

" ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -f Sont interdites la fabiication, 

la détention et la mise en vente de savons autres q)le 
ceux provenant des résidus de traitement des huiles 
de palme. 

ART. 2. - A titre exceptionnel, la Société Générale 
du Golfe de Guinée est autorIsée à continuer la fabii
cation de savons à base d'huile de coco; sa production 
mensuelle est limitée à trois cents ·kilogrammes dont 
la vente ne pourra être effectuée que dans les seules 
boutiq,ues de la S. G. G. G. 

ART. 3. - Les infractions aux présentes dispositions 
seront passibles des sanctions prévues par la loi du 
14 mars 1942. 

ART. 4. - Vu l'urgence, 'le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, au bureau des P. T. T. et en tous 
autres lieux publics. 

Lomé, le 20 Avril 1944. 
J. NOUTAI!Y. 

http:d�termina.nt


2.48 

1 

--If' _ 

JOU~NAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOO:J 1er mai 1944 

GraiDe. 4e cO'étal1icr 
':.' 

ARRETE No 207 AORO. du 20 Avril 1944. 

. L'AOMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX Of. OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouv~rs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 	 , 

Vu le décret du 6 mai 1913 relatif à l'introduction des 
végétaux dans les colonies françaises; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 février 1926 prévoyant des 
"dérogations aUX taxes en vigueur pour permettre exceptioll~ 
neHement l'introduction de graines de cotonnier dans les CO~ 
lonies françaises j 

Vu l'~rrêté nQ 368 du 9 septembre, 1926 
tions d'application de l'arrêté ministériel du 
permettant exceptionnellement l'introduction 
cotonnier dans les colonies françaises; 

Considérant l'apparition du ver rose du 
Jes colonies du Soudan Français et de la 

\ 

ARRETE: 

fixant les condi~ 
22 février 1926 
de graines dc 

cotonnier dans 
Côte d'fvoire; 

ARTICLE PREMIER. -' l'article 2 de l'arrêté nO 368 
du 9septembre 1926 susvisé est complété comme suit: 

Après Sierra-Léone, aiouter du Soudan Fraq,ais, de 
la Côte d'Ivoire, de la Côte d'Or, du Dahomey. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera; 

Lomé, le 20 Avril 1944. 
j. NOUTARY. 

} 

PlaD de ça.pa,ne to,caU., 

, NQ, 208 AE./I Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: 

21 Avril 1944. - Est approuvé et rendu applicable 
le plan de campagne forestier de l'année 1944. 

Examen professionnel 

ARRETE No 216 P. du 22 avril 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; . . 

Vu 1'arrêté du 24 mars 1934 réglant à nouveau le statut 
du personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo~ 
ensemble les textes subséquents l'ayant modifié ou complété; 

Vu l'arrêté nO 561 P. du 26 octobre 1943 fixant la solde 
du personnel indigène des cadres locaux du Territoire du 
"Togoj 	 . 
, . Sur la proposition du chef du service 'dé l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - L'examen professionnel prévu 
à l'article 4, paragraphe 2 de l'arrêté du 24 mars 1934, 
comprend, pour l'admission dans le cadre des institu
teurs, les épreuves suivantes:· 

a) Une composition écrite sur un sujet de pédagogie 
des classes ruraleS ou, urbaines - Durée: 1 heure; 

b) Une.interr9gation orale de 10- minutes sur Porga
nisaUon matérielle et pédagogique d'une école rurale 

.' ou urbaine; 
c) Une appréciation de travaux' d'élèves (durée: 

10 minutes); 
d) Une épreuve pratique ·d'une' heure oomportant 

2 leçons complètes dans une classe (Coefficient 2). 
Les épreuves sont notées de 0 à 20; la note zéro " 

est éliminatoire. ' ! 
!

Pour être admis, les candidats doivent réunir un .! 

total de 50 points. 
Le, Chef du servi~e, de l'enseignement choisit le 

sujet de l'épreuve écrite. 

ART. 2. - Cet examen est ré!rervé aux moniteurs' 
de 1ce classe de l'enseignement qui auront obtenu du 
Commissaire de la République l'autorisation de s'y 
présenter. 

Un seul emploi d'instituteur-auxiliaire pourra être 
attribué chaque année dans les conditions déterminées 
par le présent arrêté. 

ART. 3. - La Commission d'examen est 
ainsi qu'il suit: 

Le Chef du Service de l'Enseignement 
Un Administrateur-Adjoirrt ou un agent 

des Services Civils des Oolonies 
Deux· Instituteurs d'un cadre supérieur 

ou, à défaut, Un Instituteur d'un cadre 
supérieur et un Institu.teur du cadre 
commun secondaire de l'A. O. F.ou. du 
cadre local indigène .. 

oomposee 

Présld~rit 

Membres 

ART. 4. - A l'issue de l'examen, le président de 
la Commission adresse au COmmissaire de la Répu
blique le dossier complet de .l'examen ainsi que ses 
propositions., ! 

·ART. 5. - Les candidats admis sont nommés par .~ 
arrêté du Commissaire de la République dans le ' 
cadre local des instituteurs auCgrade d'instituteurs-auxi
liaires de 2e classe. Ils conservent à titre personnel l~ 
bénéfice de leur solde, si elle est plus élevée que 
celle afférente à leur nouveau. grade, jOsqu'au moment 
où les avancements .obtenus leur donneront droit à un 
traitement S'Upérieur. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pariout où besoin sefa. . 

c,,.· Lomé, le 22 a.vril 1944. 
J. NOUTARV 

--------' 

Arachides 

1 
RECTIFICATIF à t'arr~té Il.0 2 AE/l du 5 janvier 

1944 fixant lés prix d'achal. des arllt:!ùdes (Récolte, 
1943-1944). 	 ' 

Au lieu 	de'; 

Cercle de SokCldé.

Prix aux S. l. P. 

. . . 
Siou 	 1.314 francs la tonne. 

Lire: 
•Cercle de Sokodé: 

Prix aUl( S. l. P. 

Siou 	 1.354 francs la tonne.· 
. .' , 
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Viande de bouçbcrie 

Addendwn , 

Uarrêté na 147 AE' Œ' 22 mars 1944 relatif aux prix 
de ven'te du bétail' viT est complété comme suit: 

ARTICLE PREMIER. '~ Le paragraphe 2 de l'ar
ticle 1er est ainsi complété: 

" Par contre est supprimée la taxation prévue par 
« ces arrêtés paur le kilogramme vif de boeuf, mou
« ton et porc sur pied sauf s'il s'agit d'animaux ven
« dus aux enchères ». 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Ineorporatioa 

Par ,arrêté du Gouverneur général de l'A. O. F. du : 
5 avril 1944. -- M. Bozzi Jean, surveillant contrac

tuel des Travaux publics, est admis dans le cadre 
oommun supérieur des Travaux publics de l'A. O. F., 
en qualité de chef surveillant principal avant 2 ans 
des Travaux publics, pour compter du l<r avril 1944. 

ACTES OU POUVOIR LOCAL 

PERSON~EL EUROP~EN 

Par décision No 163 P. du : 
14 Avril 1944. M. Terrac Jean èst engagé en 

qualité de mécanicien-radioélectricien au salaire de 
quatre vingts francs (80 francs) par jour ouvrable et , 
mis à la disposition du Chef du Groupe radioéleetri
<jUe du Togo. 

PERSONNEL INDIGENE 

Affecl.ti.... 

Par décision No 160 P. du: 
14 Avril 1944. Le commis d'administration prin

cipal de 2< classe Folly Michel, de retour de 
i;'st mis à la disposition du Commandant de 
<le Lomé pour compte! du 13 avril 1944. 

congé, 
Cercle 

Agents auxiliaires 

Fi..:ation de salaire 

Par décision No 
14 Avril 1944. 

161 P. du: 
Le sal~re mensuel des 

~ 

agents 
ci-apr.ès dénommés est fixé ainsi qu'il suit pour comp
ter duler Janvier 19411: 

f .... 

M_M. Sanvee Robert,sectétaire au greffe . . 3.000 
, • Nobimé' Célestin, comptable . . . . 1.650 

Ces agents auront droit en outre aux divers avan
tages définis par le Ilèglement intérieur du 24 février 
1944 concernant le personnel auxiliaire des Cercles, 
Burea'Uxet Services du Territoire du Togo. 

Reclassement 

Par décision Nt' 162 P. du : 

14 Avril 194:4. . Les agents auxiliaires ci-apr.ès 
dénommés sont reclassés ainsi qu'il suit pOlir compter 
du 1er janvier 1944:' 

Echelle III - Eèhelon 12 

Léonard Sénouvo, commis.expéditionnaire auxiliaire 
en service aux Travaux Publics: 

Ancienneté conservée: 1 an" 6 mois. 

Echelle II - Echelon 11 

De Souza Francisco, aide-commis· expéditionnaire 
auxiliaire en service au Bureau des Finances: 

Ancienneté conservée: 2 ans. 

Passage à l'éche!o" suPérieur de salaire 

Par décision No 174 P. du: 

21 Avril 1944. ~ Sont pr.ononcés, pour compter du 
1er janvier 1944, les passages aux échelonssupé- -1 
rieurs de salaire suivants dans le personnel auxiliaire 
des Cercles, 
Togo: -

Bureaux et, Services du Territoire du 

Burel1f.t des FiJulllces: 

De Souza Francisco, aide-commis-expéditionnair.e 
auxiliaire passe à l'échelon 12 de l'échelle 2. 

• 
Administration Générale: 

Kezie Kao Augustin, aide-commis-expéditionnaire 
auxiliaire passe à l'échelon 4 de l'échelle 2. 

Service de Santé.-
Antonio Marcelline, infirm~ère auxiliaire passe à 

l'échelon 7 de l'échelle 2. 

Blagogee Ida, aide-infirmÏJère auxiliaire passe à 
l'échelon 8 de l'échelle 1. 

Service de l'Enselgltement: 
Agbo Jean, moniteur auxiliaire passe à l'échelon 5 

de l'échelle 2. 

Aq:uitémé Téléqui, moniteur auxiliaite passe ,à 
l'échelon 5 de l'échellie -2. 

Gbétie Marie-Thé!1èse, monitrice auxiliaire passe à. 
l'échelon 5 de l'échelle 2. 

Djéha Comlan Kouffo, moniteur auxiliaire passe à 
l'échelon 4 de l'éèhelle 2. 

Service de l'Elevage: 

Rinkliff Jean, infirmier auxiliaire passe à l'échelon 
4 de l'échelle 2. 

Groupe radioélectrique: 

Lawson Body Clément,aide-opérateur-radiotélé
graphiste auxiliaire passe à l'échelon 2 de l'échelle' 2, 

Service des Travaux Publics.

Anthony Manasseh, maitre"ouvrier auxiliaire passe 
à l'échelon 5 de l'échelle 3. 

Soulé Amadou, dessinateur auxiliaire passe à l'éche
lon 4 de l'échelle 3. 

http:ci-apr.�s
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Amégblé Ayao, ouvrier spécialisé auxiliaire passe 
à l'échelon 7 de l'échelle 2. . 

Schmith Géorges, mécanicien-conducteur auxiliaire 
passe à l'échelon 5 de l'échelle 2 .. 

Ad~blah Eloi, aide-commis-expédition,!aire auxiliaire 
passe à l'échelon 4 de . l'échelle 2, 

Ahyee Christian, aide~commis"expéditionnaiœ auxi
liaire passe à l'échelon 3 de l'échelle 2. 

Ajavon Charles, calqueur auxiliaire passe à l'échelon 
2 de l'échelle 2. "-

Aboki Thomas, ouvrier auxiliaire, 
Koura Napo, ouvrier auxiliaire 

passent à l'échelon 7 de l'échelle 1. 
Agbobli François, ouvrier auxiliaire 'passe à l'éche

lon 6 de l'échelle 1. 

Licenciement 

Par décision NQ 172' AE./1 du: 
19 Avril 1944. - Le manœuvre vaccinateur Djan

gbadia Yaboé est licencié de son emploi pour compter 
du 1er mai 1944 pour inaptitude physique. 

Forces de police 

Par décision No 175 B. M. du: 
21 Avril 1944. 

" ., . 
Sont admis à. paSser dans le corps des. Gardes 

Cercles et rayés des contrôles de la Milice pour 
j)()mpter du. 1er mai 194.4, les gradés ,et miliciens 
dont les uoms suivent: 

Togbé Michel, sergent-chef, No Mie M/432jBT, de. 
la 2e Cie de Milice. 

Sagbo Rigobert, sergent, No Mie Mi567/AD, de 
la 2e Cie de Milice. . '> 

Siki Cora Sabi, milicien 1re classe, No Mie M/842/ 
BD, de la 2e Cie de Milioe. 

Amoussou Cabrais, milicien de 2e classe No Mie 
M/857/BT, de la 2e Cie de Milice.. 

Koffi Katounke, milicien 1re classe No MIe M/803, 
de la 1re Cie de Milice. 

Est réintégré à la 1re Compagnie de Milice comme 
Caporal, pour oompter du 1er mai 1944, le ,garde 

. de 1re classe Boilkary Sbati, No Mie 1314, du peloton 
du Centre (Atakpamé).' 

Par arrêté No 209 B. M. du : 
21 avril 1944. - Est licencié pour fin de contrat 

et rayé des contrôles actifs des FlOrces de police du 
Territoire pour compter du 1er mai 1944, le milicien 
stagiair!, Catégorie A. Sabisse Pohou Ouiwa, N° Mie 
M/1057/AD, de la 1re Compagnie de' milice. 

Les frais de transport prévus par l'arrêté No 480 du 
30 août 1934. sont. accordés au milicien licencié ci
dessus pour rejoindre ses foyers avec sa famille. 

: . ' . __ ' 1 

\ . PaK:" arrêté n- 2'17 B·M. du : 

22 avril 1944:\.- Sont licenciés et rayés des contrÔ
les actifs des Forces de Police du' Te~ri.toire pour 
compter du 1er mai 19""44 :. 

mTouga Thara; garde de 2e e clas~e, n· mie. 1297, 
du pelo·ton de Lomé « pour inaptitu,de p~o~~~sionnel~e » 

Gbédégbégnon Ali, garde de 2·m. classe, n" mIe. 1344, 
du peloton de Tsévié « pour faute grave en service ,~ 

Ali Bassari, Brig."Chef1 m c,f.. Proposés pour 
n· mleJ 5Q8, du peloton de B ,s- .J'attribution d:une 
sari (c pour fin de contrat )) pension de retraite 

2cKouassi Quenum, Brig. cl. dans les condi 
n° mie. 724, du Détachement 'de tio.ns fixées par 
Police de Lomé ( pour fin de l'arrêté n° 112 du 
contrat» 20 février 1937. 

"l..es frais de transport prévus par l'arrêté n° 480 du 
30 août 1934 sont accordés aux gradés et gardes licen~ 
ciés ci-dessus pour rejoindre leurs foyers avec leur 
famille. 

DIVERS 

Par décision No 166 E. du: 

14 avril 1944. - Des bourses scolaires sont accOr
dées ~à compter du 25 février 1944, dans les condi. 
tions fixées par les arrêtés no 479 du Il septembre 
1939 et n<> 159 E. du 12 mars 1943 alUx élèves indigènes 
des éooles officielles ci-après désignés: 

A - Cercle de Lomé 

Taux journalier: 2 frs, 50 

1 - Gnachigl,o Jean, âgé de 15 ans. 
, 2 - NQussoukpoe Mathieu, âgé de 15 ans. 

3' - Mensah Anani, âgé de 14 ans. 
4 - Awgl;lenou Hans, âgé de 13 ans. 
5 - Oomado Jean,' âgé de Il ans. 
6 - Ahlihilllgan Yaovi, âgé de 15 ans. 
7 - Boluvi Mathias, âgé de 12 ans. 
8 -Amegble André, âgé de 12 ans. 
9 - Ahovi Kwami, âgé de 14 an;;. 

Hl - Secle Antoine, âgé de 14 ans. 
11 - Atigan Johannès" âgé de 13 ans. 
12 - Kiove Philippe, âgé de 14 ans. 

B - Cercle d'Anécho 

Taux journalier: 2 frs. 50 

13 - Amouzou Kouassi, âgé de 13 ans. 
14 - Douhadji Combé, âgé de 16 ans. 
15 - Adanké Messan, âgé de 12 ans. 
16 - Adelé Kpodéhou, âgé ae 15 ans. 
17 - Ka,sa Kossi, âgé de 14 ans. 
18 - Messan Dossé, âgé de 13 ans. 
19 - Mahoonou Chao, âgé de Hl ans. 
2G - Nou\Vokpa Afannou, âgé de 13 ans. 
21 - Djimado Sodjati; âgé de 12 aris. 

", 22 - Bessan Dokpo, âgé de 13 ans. 
23 - Ayité Amavi, âgé de 12 ans. 
24 - Aziati H,ouédassou, âgé de 13 .ans. 
25 - Trenou Afànladi, âgé de 12 ans. 
26 - M•. notikp'o Dansou, âgé de 13 ans . 
27 - Marna Kougnaglo, âgé de 15 ans. 
28 - Amehomé Comlan, âgé de 12 ans. 
29 - Koumi Kiossivi, âgé de 15 ans. 
30 - EklouComlan, âgé de 12 ans. 
31 - Agbolan Djégnon, âgé de 12 ans. 
'32 - Assion Elroué, âgé de 12 ans. 
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C - Subdivision d'Atakpamé 

T"ltl.' jou~nalier: 2 frs. 
:33 - Johnson A"san t1yacinthe, âgé de 15 ans. 
34 - Goka André, âgé' de 15 ans. 
35 - Gnassol1nou Samuel, âgé de'15 ans. 
36 - AmevlOh Pierre, âgé de 15 ans. 
37 folligan Cyrille, âgé de 15 ans. 
38 - Lawson Léopold, âgé de 15. ans. 
39 - Lawson Jean, âgé de 15 ans. 
40 - Abiwou Georges, âgé de 14 ans. 
41 - Benedidus Nourémi, âgé de 15 ans. 
42 - Djedje Arimi, âg~ de 15 ans. 
43 &ossau Assogbavi, âgé de 15 ans. 
44 Ayihon Kpadénou, âgé de 13 ans. 
45 - Kpetigo Michel, âgé de 10 ans. 
46 - Kanda Bernard, âgé de 12 ans. _ 
47 - Akpovi Grégoire, âgé de 13 ans. 
48 - Alpha-Ankou Edouard, âgé de 14 ans. 
49 Doh Alphonse, âgé de 12 ans. 
50 ,-- Kougna Nicolas, âgé de 13 ans. 
51 - Assiba James, âgé de 1û ans. 
52 - Abalo Mathieu, âgé de 13 ans. 
53 - Kassa Bêssa, âgé 'de 13 ans. 
54 - Sandogo Zakari, âgé de 12 ans.
55 - Lok<osoou Agbédohoun, âgé de 12 ans. 
56 - Kodjooou François, âgé de 10 ans. 
57. Kpetigo Léopold, âgé de 13 ans. 
58 - Debot! Martin, âgé de 12 ans. 


. 59 - Ayefoune Romana, âgé de .14 ans. 

~ 

D - Subdivision. de Klouto 
Taux journalier: 2 frs. 50 

60 Se\\>-onou Setb, âgé de 15 anS. 

61 - Agbodjan Komlan, âgé de 15 ans. 

62 - Toussa Komlan, âgé de 15 ans. 

63 --.: Koudzawou Kossivi, âgé de 15 anS. 

64 ~ Woumekou Théophile, âgé de 14 anS. 

65 - Kodjo Martin, âgé de 14 ans. 

66 - Aissa Kok<ou, âgé de 13 ans. 

b7 ._. Yovo OodwÎn, a;>;é de 14 ans. 

68 - Ayawouamé André, âgé de lU ans. 


E .- Cercle de Sokoif.é 

Taux journalier: 2 francs 


69 - Assoumairou Soulé, âgé de 14 ans. 

70 Aoui AbalQ, âgé de 14 ans. . 

71 Yempapu Yaeoubou; âgé de 15 ans: 

72 - Ouadjole Yassangba, âgé de 13 ans. 

73 - Agouda Agha, âgé de 15 ans. 

74 - Adabi Akpo, âgé de 15 ans. 

75 - Tabilesseman Bonssedègue, âgé de 12 ans. 

76 - Patassi Oomlan, âgé de Il ans. 


~ 77 Magniboe Narou, âgé de 15 ans . 
. 	78'- Tayede Assoumana, âgé de 14 ans. 

79 Samari Adam, âgé de 12 ans. 
80 - Kpossoumon Pêkabalo, âgé de 15 ans. 
81 - Qgane Issifou, âgé de 14 ans. 
82 - Aoondo Arouna, âgé de 14 ans. 
83 - Katanga- Sama, âgé de 12 ans. 

F - Cercle de Mango 

Taux journalier: 1 fr. 50 

84 - Douti Goussedé, âgé de 14 ans: 

85 - Kombaté Koumongou, âgé de Il ans. 

86 ~ Kor!o Samon, âgé de 11 ans. 

87 - Bagna Ogamo, âgé de 12 ans. 

88 Laré Mama, âgé 'de 12 ans. 

89 - Lamboni Monarhre, âgé de 14 ans. 


Les hoursiers ci-dessus sont habilités -à percevoir 
l'allocation dont le paiement sera effectué sur états 
oolleètifs comportant l'attestation du directeur de l'éoo
le que les intéressés ont bien été présents durant le 
nombre de jours inscrits. 

•1 

Par décision n' 165 p du: 
14'Avril 1944. - La commission de classement dq 

personnel auxiHaire se réunira sur la convocation d~ 
son président dans J.3 salle de conférences du Commis
sariat de la République, en 'Vue de dresser pour J'an" 
née 1944 le tableau d'avancement du personne' auxi.. 
Iiaire régi par le règlement du 24 février 1944. 

Elle est composée ainsi qu,'ii suit: 

M.M, Gaudillot, administrateur! en chef des colonies, 
Secrétaire général du Togo. . President 

Rives, administrateur' des colonies, 
. chef de cabinet du commissaire de' 
la République 

Sanson, administrateur des colonies, 
. chef du 'bureau des Pin.nées 

Les chefs des Services et Bureaux 
ci-dessous désignés 

De Meyer, adjoint principal de 
classe exceptionnelle des s.e. des 

) 
,colonies, chefdu bureau du persan-', 
nel 

Service de santé, Service de l'Enseignement, ServÎ
ce de l'agriculturç, Service de rElevage, Service des 1 

P.T.T., Groupe Radioélectrique, Service des travaux 
publics t Bureau des Finances et Bureau des Affaires 
Economiques. 

Préposé des douanes 

Par arrêté n' 211 D. du! 
21 Avril 1944. - Le concourS pour le recrutem';nt 

de trois préposés du cadre loCal des douanes dù Togo 
qui a eu lieu le 11 avril 1944 à Lomé est annulé. 

Un nOuveau concours auquel pourront participer les 
candidats précédemment autorisés à se présenter 
par décision n'136 .. du 25 mars 1944 aura lieu le 
jeudi 11 mai 1944 à l'école ménagère. 

La commission désignée par décision nit 137 p du 
25 mars 1944 esl chargée de surveiller el de corriger 
les épreu ves dud\t concours. 

Frais funéraire. 

Par décision n'169 C FT du: 
18 Avril 1944.- Est accordée au commis d'admi

nistration Yevu Joseph, la sonlme de six cents francs 
(600frs) pour les frais funéraires qu'il a déboursés par 
suite du décès de son épouse. 

Par décision n' 170' CFT du: 
18 Avril 1944. - Est accdrdée à M. Afangbom TawQ 

la sOmme de six ecrits francs( 600 frs) poudes frai'. fu-~ 
néraiTes 'qu'il a déboursés par suite du décès de son 
fils Pebon Tbomas ex-chef de station du C.P.T. 

Membres 

-, 



--., . 

l, 
252 JOURNAL OFFltlEL DU TERRITOIRE DU TO,JO 1er mai 1944 

Khidene...bligat..lre 

. Par arrêté n- 205 A Il A du:. 
17 Av.ril 1944. - Est astreint il la résidence obliga

toire dans la subdivision de Bassari (Cercle de Sokodé). .
.
pendant une durée dettrois anS, pour compter du 19 
avril 1944, date~ de J'expirationJde sa peine de prison, 

Je nommé M(,ûssa Am~dou, condamné à trois ans de 
prison et trois ans d'interdiction de séjour par juge~ 
ment en date du 19 avril 1941 du tribunal du premier 
degré de Mango. 

Par décision n' t77 E du: 
22 Avril 1944. - Pour le premier trimestre 1944, les 

subvenl~ons suivantes sont acco:r'dées aux établisse
ments de t'enseignement privé ci-dessous désignés afin 
de contribuer 11 couvrir leurs dépenses de personnel, 
de matériel, d'outillage, d'enseignement professionnel t 
manuel o~ agricole et de fournitures scolaires: 
. Mission catholique. .- . ·211.000frs 
Mission évangélique. . 45.250fr. 

Les primes suivantes pour succès aux examens ~nt 
accordées aux établissements de l'enseignement privé 
ci-dessotJ~ ,désignés: 

Mission catholique. • 40.400frs 
Mission év.ngéliq ue. • tO.OOO fr. 

DÉCISION MUNICIPAL.E; 

D.......I...llon de rue" 


Est approuvée par le Commissaire de la République 
au Tog'O p. i. la décision municipale prise par l'Admi
l1istrateur-maire de Lomé: Décision nO t du: 

4 avril 1944. - La rue du Maréchal Pétain, portera 
déSlOnnais le .nom de rue du Cotonel de Roux. 

['Avenue qui va de la Mer au stade, sera dénommée 
ti:v·enue du Général de Gaulle. . 

Textes publiés à titre d'information 
., 

ACTES' DU GOUVEI?NÈMET LOCAL 

DE LA GUINÉE F~ANÇAlSE 


Station .\imalique de Dal.ba 
,.'., 

ARRETE No 618/APA. 1 du 13 Il/ars 1944. 

LE GOUVERNEUR DE LA GUINtE FRANÇAISE, 

OFFICIER DE LA~ LÉGlON D'HONNEUR. 

VU l'ordonnance organique du 7 septembre 1840; 
Vu le décret du 16 oelobre 1904, réorganisant le Oouverne

ment général de l'A. p. F., et tous aetes modificatifs sub· 
séquents; . ,,' . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le réginl. financier 
des colonies et tous aeles modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 17 mai 1912, portant règlement sur la 
solde et les allocations des fonctionnaires, employés et agents
des cadres communs et locaux de PA. 0 .. f., et tous actes 
modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté général 1508 s. s. M. en dale du 22 avril 1942 
el arrêtés généraux modificatifs des 21 septembre 1942 et 
10 avril 1943; 

Vu les rapports du contrôle administratif sur le· fonction
nement de la Station Climatique de Dalaba pour l'année 
1943: 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMIER. - Le prix de la journée d'héber

gement à la Station climatique de Dalaba est fixé 
pour l'année 1943 à 85 francs . 

1. Le tarif par enfant est fixé comme suit: 
! 
1Enfant de plus de 5 ans et de moins de 12 1•• 

ans . .. . .' •••. , 42,51), 
Enfants de moins de 5 ans . 21,25. 

ART.· 2.- Le Secrétaire général est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Conakry, le 13 mars 1944. 

Le secrétairegéttéral 
Chargé de l'expéditicn dès alfaires. 

PECHOUTRE. . 

, 

/ 

/' 

• 

rMP~IMER[E DE L'tc<JLE :PROFe5S10NNELLE M. c. LOMÊ ' TOOO 




